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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 6 BIS, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois après la promulgation de cette loi, le Gouvernement remet un rapport au 
Parlement faisant l’état des lieux des connaissances connues sur la politique d’essais nucléaires 
français en Algérie et dressant une bibliographie des principales sources historiques et scientifiques 
sur le sujet, ainsi qu’une cartographie des fonds d’archives connus.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés du groupe La France insoumise souhaitent que le gouvernement 
remette au Parlement un rapport dressant un état de l’art des connaissances actuelles sur les essais 
nucléaires français réalisés en Algérie. Ce travail permettrait notamment d’éclairer les travaux 
d’une commission d’enquête sur le sujet, comme cela a été fait pour les essais nucléaires en 
Polynésie française- une recension appréciée par les députés. 
La commission d’enquête à l’origine de cette proposition de loi a en effet montré qu’un travail 
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rigoureux et sincère était possible pour évaluer les conséquences sanitaires et environnementales 
des essais nucléaires menés en Polynésie française. 
Le même travail doit être réalisé en Algérie. Les 17 essais nucléaires menés dans le Sahara algérien 
entre 1960 et 1966 ont provoqué des expositions importantes à la radioactivité, de façon 
accidentelle ou non. Les retombées radioactives ont contaminé de nombreux espaces environnants ; 
certains éléments issus de Gerboise Bleue (nom de code du premier essai nucléaire français en 
février 1960) auraient atteint l’Espagne, et même la Suède. 
La définition actuelle du périmètre des indemnisations n’est en effet pas satisfaisante. L’exposé des 
motifs de ce texte précise que pour définir le périmètre des indemnisations, «durant [la période des] 
essais atmosphériques, l’ensemble du territoire est considéré comme exposé » pour les personnes 
présentes sur place. La France en a mené régulièrement entre 1966 et 1974 en Polynésie française, 
raison pour laquelle toute le personne y ayant séjourné ou vécu à cette période et ayant 
ultérieurement développé une maladie potentiellement radio-induite peuvent obtenir la réparation de 
leur préjudice. 
Or, la France a également mené quatre essais nucléaires atmosphériques sur le site de Reggane entre 
février 1960 et avril 1961 ; l’ensemble du territoire algérien peut donc être considéré comme exposé 
à cette période. Le texte ne donne pourtant qu’une définition vague du périmètre concerné en 
Algérie, défini par « les zones périphériques » aux centres d’expérimentation militaires dans le 
Sahara algérien ; cette définition est insatisfaisante. 
De plus, les déchets contaminés (équipements) ont été simplement enfouis dans le Sahara, sans se 
préoccuper de la potentielle contamination de l’environnement, informer la population locale des 
risques (connus) ni même dresser une cartographie des sites d’enfouissement. 
Un rapport de l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et techniques publié en 
1996 dressait déjà ce constat : « Sur la question des déchets qui auraient pu résulter des campagnes 
d'essais réalisés au Sahara, il n'existe aucune donnée précise ». Concernant la décontamination des 
sites, le rapport dresse un constat similaire : « les deux sites de Reggane et d'In Eker ont été remis à 
l'Algérie sans qu'aucune modalité de contrôle et de suivi de la radioactivité n'ait été prévue ». 
Identifier et reconnaitre pleinement les conséquences des essais nucléaires en Algérie et leurs 
victimes est nécessaire. La réparation de cette injustice coloniale est à la base de toute relation 
équilibrée, égalitaire et respectueuse avec ce pays.

 


